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Les points suivants sont susceptibles de figurer sur la liste définitive des points "A"

Activités non législatives

Positions de l'UE en vue de négociations internationales

Décision du Conseil relative à la position de l’UE à la COP 4.2 de la 
convention de Minamata visant à amender les annexes A et B de la 

convention

Adoption

Décision du Conseil relative à la position de l’UE à la COP 4.2 de la 
convention de Minamata sur les seuils pour les déchets de mercure

Adoption

Sur la base d'une proposition de la Commission
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